
Un salarié peut-il saisir le tribunal du travail pour inégalité
salariale ?

Réponse courte

Oui, tout salarié estimant être victime d'une inégalité salariale peut saisir le tribunal du travail luxembourgeois dans

un délai de 3 ans. Le Code du travail prévoit un aménagement de la charge de la preuve : le salarié doit présenter

des faits permettant de présumer l'existence d'une discrimination, puis l'employeur doit prouver l'absence de violation

du principe d'égalité de traitement.

Définition

L'inégalité salariale constitue une discrimination lorsqu'elle crée une différence de traitement non justifiée entre

salariés effectuant un travail égal ou de valeur égale. Selon l'article L.241-1 du Code du travail, toute

discrimination directe ou indirecte fondée notamment sur le sexe, l'origine, l'âge ou le handicap est interdite en

matière de rémunération.

Conditions d’exercice

Le recours juridictionnel est soumis aux conditions suivantes :

Existence d'une situation comparable avec d'autres salariés (même niveau de responsabilité, qualification et

expérience similaires)

Constatation d'une différence de traitement en matière de rémunération non justifiée objectivement

Respect du délai de prescription de 3 ans à compter de la connaissance de l'inégalité (Art. L.244-6)

Compétence territoriale du tribunal du lieu de travail (Art. L.251-1)

Modalités pratiques

La procédure se déroule selon les étapes suivantes :

Collecte préalable des éléments de preuve (fiches de paie, contrats, évaluations)

Envoi d'une réclamation écrite à l'employeur par lettre recommandée

Saisine du tribunal par requête détaillée exposant les faits

Comparution obligatoire à l'audience de conciliation (Art. L.253-1)

Possibilité d'assistance par un avocat ou un délégué syndical (Art. L.253-4)
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion préventive des risques :

Mettre en place une politique salariale transparente et documentée

Établir des critères objectifs d'évolution salariale

Réaliser des audits réguliers sur l'égalité de traitement

Conserver tous les documents justificatifs pendant 5 ans minimum

Former les managers aux obligations légales en matière d'égalité salariale

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.241-1 : principe général de non-discrimination

L.241-2 : égalité de rémunération entre hommes et femmes

L.242-1 à L.242-3 : aménagement de la charge de la preuve

L.244-1 à L.244-6 : protection contre les représailles et prescription

L.251-1 : compétence du tribunal du travail

L.253-1 à L.253-4 : procédure devant le tribunal

L.414-3 : obligations de l'employeur en matière de traçabilité

L'employeur doit pouvoir démontrer que toute différence de traitement salarial repose sur des critères objectifs, vérifiables et étrangers

à toute discrimination. La documentation rigoureuse des décisions salariales constitue un élément clé de défense en cas de

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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